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n �Conseil municipal d’enfants : à l’Assemblée nationale

Les enfants ont traversé la cour du Louvre pour se rendre à 
l’Assemblée nationale.

Visite de l’Assemblée nationale avec pour 
guide le député Xavier Breton, pique-nique 
aux Tuileries, journée à la Cité des sciences… 

Le séjour à Paris des 20 jeunes conseillers, 
accompagnés par trois parents, deux anima-
teurs et Catherine Gallet, conseillère munici-
pale, les 7-8 avril, a été fort actif et apprécié. 
Samedi 6 juin, ils ont présenté au conseil mu-
nicipal adultes le diaporama réalisé lors de 
ces deux jours et le bilan qualitatif et quan-
titatif de cette action phare de l’année. Ven-
dredi 12 juin, ils ont rencontré les élèves de 
CE2, afin de leur expliquer le rôle du conseil 
municipal d’enfants. Images à l’appui, ils ont 
fait partager leur découverte de la capitale 
et leur travail mené autour de la démocratie 
française. 

La fin de l’année scolaire marque la fin de 
mandat pour la moitié des jeunes conseillers, 
tous élus pour deux ans. Les élections auront 
lieu le samedi 19 septembre. Tous les enfants 
nés en 2000 et habitant sur la commune peu-
vent être candidats. 
Au programme des actions engagées et à 
suivre l’année prochaine, s’inscrivent entre 
autres l’échange avec des enfants roumains 
via le comité de jumelage Saint-Denis Redea 
et l’aménagement du Pré Joli.

n �Échos du conseil
• Haies bocagères : dans le cadre des ac-
tions environnementales et de protection 
de l’espace, le contrat de développement 
Rhône-Alpes (CDRA) soutient les actions de 
plantation de haies bocagères. Objectifs : 
marquer la trame végétale entre ville et cam-
pagne, sensibiliser à la diversité végétale et 
maintenir la biodiversité. Le conseil muni-
cipal sollicitera les aides publiques pour fi-
nancer la première phase de plantation, qui 
concernera des propriétés communales.

• Jachères fleuries : lancée en 2007, la plan-
tation de jachères fleuries a été reconduite 
pour 2009. La convention avec le GAEC* de 
Barvey fixe à 230 € par hectare le coût de 
l’achat des plantes et du travail.  La surface 
plantée en 2008-2009 s’élève à 1,1 ha.

* Groupement agricole d’exploitation en commun.

• Plans locaux d’urbanisme des communes 
voisines : le conseil municipal sera associé 
aux réunions de travail et de concertation 
sur la révision du PLU de Saint-Rémy et de 
Bourg-en-Bresse. Il a émis un avis favorable 
à la modification du PLU de Viriat sur la zone 
de la Cambuse, qui ne constitue qu’une 
adaptation technique de distances.

• Nouveau pôle scolaire : le 3 juin, parmi 
les 3 projets retenus suite au concours d’ar-
chitectes, le jury a sélectionné à l’unanimité 
celui du cabinet Séverin Perreaud. Celui-ci 
répond au cahier des charges notamment  : 
fonctionnalité, intégration urbaine, haute 
qualité environnementale, budget.

• Services techniques : afin de renforcer 
l’effectif, notamment en période estivale, un 
poste supplémentaire sera créé dans un pre-
mier temps pour six mois, en CAE (contrat 
d’accompagnement à l’emploi).

• École maternelle des Vavres : l’Inspec-
tion d’Académie a confirmé la création d’une  
5e classe à la rentrée 2009.
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n �Attention  
au bruit !

L’usage d’engins et outils 
bruyants est autorisé du lundi au 
vendredi, de 8 à 12 h et de 14 à 
19 h, le samedi de 9 à 12 h et de 
15 à 19 h, le dimanche et les jours 
fériés de 10 à 12 h. Merci à tous 
les habitants de respecter leur 
voisinage à tout moment du jour 
et de la nuit.

n �Tranquillité  
vacances

En juillet et août, la police  
organise une surveillance  
des logements vacants.  
Pour bénéficier de ce service, 
s’inscrire en mairie ou au  
commissariat de Bourg- 
en-Bresse. 

n �Prévention  
de la canicule

Toute personne âgée ou handi-
capée peut se faire connaître en 
mairie afin de figurer sur le regis-
tre qui permettra l’intervention 
ciblée des services sanitaires et 
sociaux en cas de déclenchement 
du plan d’alerte et d’urgence 
canicule.

n �Bout’chou
Le pôle multi-accueil sera fermé 
du lundi 27 juillet au lundi 17 août 
inclus.
Tél. 04 74 24 28 78

Expressiondu groupe
Minoritaire

État des lieux 
Depuis quelques temps,  
la population constate des  
nuisances, des incivilités dans notre 
commune (vols, dégradations, bruit, 
détritus…). Même si  ces actes ne 
sont l’œuvre que d’une minorité,  
il ne faudrait pas que le phénomène 
s’amplifie, que la quiétude  
des habitants s’en trouve altérée. 
Quelle place pour les jeunes ?
Nos jeunes s’ennuient durant les 
vacances. Que leur est-il proposé 
aujourd’hui ? Quelle place leur sera 
réservée au sein du pôle sociocul-
turel ? Quelle politique jeunesse à 
Saint-Denis-lès-Bourg ?
Attention, peinture fraîche !
Enfin ! Nous avons constaté que le 
problème de la voirie avait été pris 
en compte. Aujourd’hui les lignes 
blanches ont été repeintes dans 
certaines rues ! Ailleurs, quelques 
rustines d’enrobé…

Annie Réty, tél. 06 63 42 76 90
Bruno Marvie, tél. 04 74 21 43 18
Véronique Herbreteau, 
tél. 04 74 21 60 11

Un dépliant est disponible en mairie.

> �SÉANCES des  
3 AVRIL, 6 MAI et 5 JUIN

n �Réunions  
de quartier

Le 19 mai, les habitants 
des rues Rimbaud, Pascal 
et de l’allée des Alouet-
tes, étaient conviés à une 
réunion de quartier, en 
mairie. Élus et habitants 
ont abordé ensemble les 
problèmes, notamment 
en matière de tri sélec-
tif et de sécurité, et leurs  
solutions : déplacer l’aire de tri, élaborer un projet d’aménagement de 
la circulation. 
Le 26 mai, c’était au tour des habitants des rues des Grillons et Clément 
Ader de rencontrer les élus lors d’une réunion de quartier. 

n �Pôle socioculturel  
et bibliothèque

• Les derniers travaux 
de finition du bâti-
ment sont en cours. 
Le nouvel équipement 
ouvrira dès le 1er sep-
tembre et sera inau-
guré le 3 octobre.

• L’équipe salariée 
du pôle sociocultu-
rel sera étoffée avec 
le recrutement d’un 
agent d’accueil et 

d’une personne chargée de la comptabilité. 

• La commune a également recruté un adjoint du patrimoine pour 
travailler avec Françoise Curt, responsable de la bibliothèque. 
Originaire de l’Isère, diplômé en Histoire, Xavier Fontbonne a 
exercé en tant que volontaire européen 
dans une école maternelle en Hongrie,  
professeur-documentaliste dans un col-
lège du Finistère, puis responsable du 
secteur jeunesse d’une bibliothèque 
intercommunale près de Grenoble.  
Il est en poste à Saint-Denis depuis le 
1er juin. 

n �Cérémonie de citoyenneté
Les 92 jeunes Sandeniens ayant eu 
18 ans depuis le 1er mars 2008 ont 
reçu leur première carte d’électeur, 
soit par courrier, soit lors de la cé-
rémonie de citoyenneté à laquelle 
ils étaient conviés, à la mairie, le 
samedi 16 mai. Un rappel du fonc-
tionnement des institutions, de la 
commune jusqu’à l’Europe, accom-
pagnait cette rencontre. Au total, 
au 27/05/09, les listes électorales comptent 4 268 habitants inscrits. 

NAISSANCES : Valentin Laurent (18/03), Lina Degraeve (19/03), Anthony Dupuis (20/04), Louna Lesage 
(05/05), Cloé Valentin (09/05), Nathan Bertoneri (27/05).

MARIAGES : Frédéric Chanu et Lalandy Sehen (11/04), Matthieu Lelardoux et Sophie Catonnet (02/05), 
Thierry Astore et Dorothée Nicolet (13/06), Léon-Marc Montandrau et Karen Paboul (13/06).

DÉCÈS : Noël Morandat dit Bressant (16/03), Marguerite Ferrier veuve Favre (02/04), Benoît Napoly 
(27/04), Emmanuel Robles (09/05), Arnaud Josserand (11/05), Ginette Bonnefond épouse Mignot (25/05).

http://cme-saint-denis-les-bourg.over-blog.com

Le pôle socioculturel mêle architecture traditionnelle 
et contemporaine.

« J’ai postulé à Saint-Denis car c’est une création de  
poste très intéressante, dans une nouvelle médiathèque » 

 souligne Xavier Fontbonne, bibliothécaire adjoint. 

Une rapide présentation de la commune, de ses  
compétences, de son évolution et de sa vie associative, 

ouvrait le dialogue.
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23 jeunes ont répondu à l’invitation et reçu en 
mairie leur première carte d’électeur. 

> État civil
La future école du village.

Légende photo.
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Initié sous le mandat précédent 
puis rapidement repris par la 
commission Environnement et 
développement durable, le projet 
de création d’itinéraires pédestres 
se concrétise. À l’automne, une 
commission extra-municipale s’est 
mise en place, réunissant des 
marcheurs du club Amitié rencon-
tre, de l’association Saint-Denis 
rando cyclo, des chasseurs, des 
pêcheurs et des habitants. 
Au printemps, deux circuits ont 
été créés et balisés, en partenariat 
avec Bourg-en-Bresse Aggloméra-
tion, le Comité départemental des 
itinéraires de promenades et de 
randonnée et l’ONF pour la pose 
des panneaux. 

Circuit les Amarins
6 km - 1h30.
Départ près de la salle des fêtes, 
en direction du cimetière. Le 
circuit passe près du calvaire des 
Rippes, puis emprunte le chemin 
des Amarins (plantes arbustives 
et épineuses donnant des fleurs 
jaunes au printemps) et le chemin 
ombragé de la Pérouse, aux haies 
de charmilles, chênes, noisetiers… 
Retour par le chemin du Portail. 

Circuit de l’étang
10 km - 2h30.
Commun avec le circuit des Ama-
rins jusqu’à la sortie du chemin de 
la Pérouse, il se poursuit en direc-
tion de Luisandre puis longe 
l’étang de Barvey, paradis de la 
faune et de la flore aquatiques, et 
la Richonnière. Retour par Viocey, 
avec panorama sur la Veyle. 

50 km de chemins et rues, des espaces pu-
blics avec gazon, buissons et fleurs, des ter-
rains de sport avec pelouse, et de multiples 
espaces privés, lotissements, jardins, terras-
ses, balcons, verts et fleuris. Pour entretenir, 
préserver et maintenir ce cadre de vie of-
frant des couleurs de saison, pas de recette 
miracle : il faut planter, arroser, nettoyer, 
tailler, tondre, soigner… et encore, ne pas 
laisser au bord du chemin un sac poubelle, 
une bouteille, voire le ramasser ! Des gestes 
qui sont l’affaire de tous pour une meilleure 
qualité de vie. 
Au sein des services techniques de la com-
mune, trois des sept employés veillent es-
sentiellement à l’entretien des espaces 
publics. La tâche est vaste et quotidienne : 
nettoiement des rues, ramassage des dé-
tritus, élagage des arbres, débroussaillage, 
tonte des pelouses, arrosage, tournée de 
nettoyage quotidienne vers les équipe-
ments collectifs, hebdomadaire sur les aires 
de tri sélectif… Chaque été, de jeunes sai-
sonniers complètent l’effectif. Durant l’an-
née, le service accueille également des sta-
giaires d’établissements de formation pour 
jeunes en difficulté ou handicapés. Deux 
fois par an, un vaste nettoyage des voies  
et chemins est confié à une entreprise  
d’insertion. 

10 000 plants et 2 000 géraniums
Yves Gadiollet, responsable adjoint des ser-
vices techniques, souligne l’importance du 

travail mené par l’équipe. « En septembre, 
on commence à préparer les massifs pour 
l’année suivante. Au printemps, on pose les 
suspensions fleuries ; les bénévoles du co-
mité de fleurissement font les plantations. 
On travaille vraiment en bonne collabora-
tion avec eux. C’est appréciable d’avoir un 
comité aussi actif dans une commune de  
5 000 habitants ! » Raymond Marvie, prési-
dent du comité de fleurissement, confirme : 
« Chaque année, fin mai, on plante environ 
12 000 plants dont 2 000 géraniums, finan-
cés par la commune. » Les jeunes retraités 
et autres personnes disposant d’un peu de 

Aménager le parc du Pré joli constitue un des projets du conseil municipal d’enfants. 
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temps sont les bienvenus. 
Côté espaces privés, c’est à chacun de veiller 
à la fraîcheur de sa pelouse, à la propreté de 
son seuil, à l’éclat de ses parterres fleuris, à 
l’entretien de ses haies. Qu’on soit membre 
ou non du comité de fleurissement, chacun 
souhaite que son quartier soit agréable à vi-
vre et doit veiller à sa propreté. 
Une ville propre, un cadre de vie enviable, 
c’est le résultat d’un exercice quotidien de 
chacun : mairie qui y consacre un budget 
substantiel, agents municipaux et comité 
de fleurissement qui déploient beaucoup 
d’énergie, habitants de la commune qui 
veillent à leur environnement proche. l

Bref…
en

QUESTIONS
D’ENVIRONNEMENT 

Les infos de Bourg-en-Bresse Agglomération
www.agglo-bourgenbresse.fr

Des statuts revus et corrigés
Révisés récemment, les statuts de la communauté 
d’agglomération ont ajouté une 4e compétence op-
tionnelle aux 3 existantes* : l’action sociale d’intérêt 
communautaire, ainsi que de nouvelles compétences 
facultatives : l’aménagement d’Ainterexpo, le soutien 
aux actions alliant sport et insertion ou handicap, 
l’enseignement musical. 
* �Voirie et stationnement, mise en valeur du cadre de vie, construc-

tion d’équipements sportifs d’intérêt communautaire

Fonds d’action foncière
Complémentaire de l’EPF*, un fonds d’action 
foncière communautaire a été créé afin d’aider les 
communes à acquérir des terrains, via un portage 
financier de 4 ans maximum, notamment pour des 
opérations de restructuration du centre-village.
* Établissement public foncier, mis en place par le Conseil général 
de l’Ain

Assainissement  
non collectif
– Le conseil a voté la 
création d’une aide 
destinée aux particu-
liers pour la remise 
aux normes de leur 
installation d’assai-
nissement individuel 
conformément à la loi 
sur l’eau du 30/12/06.
– La carte de zonage d’assainissement de Saint-Denis 
a été adoptée en 2008. 

Conservatoire à rayonnement départemental
À la rentrée, les tarifs des cours seront identiques 
pour tous les habitants de l’agglomération. l
Tél. 04 74 45 12 80

Une nouvelle 
carte des sentiers 

de l’agglomération 
burgienne  

est disponible  
à la mairie. 

Suivez le balisage 
jaune, marque offi-
cielle des sentiers 
PR (promenade et 

randonnée) : un trait 
horizontal = tout 

droit ; un trait et une 
flèche à angle droit 

= changement de 
direction ;  

un X = mauvaise 
direction.

Les deux circuits ont été balisés et sont 
accessibles à tous.

Toute installation d’assainissement 
individuel doit être contrôlée et, si 

besoin, remise aux normes dans 
les 4 ans suivant le contrôle.

Rendez-vous le samedi  
12 septembre, à 14 heures, pour 

l’inauguration des sentiers  
Tous les habitants sont invités. 
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PROMENONS-NOUS  
SUR LES SENTIERS

Espaces verts
Saint-Denis ville propre et fleurie

Habitants, élus, salariés des services 
techniques communaux, bénévoles du comité 
de fleurissement, stagiaires en formation ou 
insertion, conseil municipal d’enfants… 
Grâce aux efforts de tous, Saint-Denis offre 
un cadre de vie agréable et bien entretenu.   

En mai, les employés des services techniques de la  
commune ont posé une cinquantaine de  suspensions fleuries. 

Un nouvel arrosage automatique a été installé cette année, 
afin d’éviter le gaspillage d’eau. 

Les services techniques nettoient quotidiennement  
les espaces publics.

Le 21 mars, enfants et adultes étaient au rendez-vous de la 
journée de nettoyage de printemps.  

Objectif : ramasser les détritus sur les espaces publics. 
Une ambassadrice du tri rappelait les règles essentielles de 

respect de l’environnement. 

Organisé chaque 
année en mai  
par le comité de fleu-
rissement et la com-
mune, le marché aux 
plants offre idées et 
conseils pour embellir 
jardins, terrasses et 
balcons.

Les bénévoles du comité de fleurissement effectuent les 
plantations au printemps.


